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AUTORISATIONS SPÉCIALES D'ABSENCEAUTORISATIONS SPÉCIALES D'ABSENCE
régime des autorisations spécialesrégime des autorisations spéciales

d'absences pour événements familiauxd'absences pour événements familiaux

RESSOURCES
HUMAINESHUMAINES

Marie-Thérèse AUNEAU, rapporteur, précise aux membres du Conseil d'Administration que, suite à
la réunion de son instance du personnel,  il  est proposé que le CDG 35 suive les propositions  du CTP
départemental  en matière d'autorisations spéciales d'absences pour  événements familiaux, formulées en
séance du 22 juin 2009.

S'agissant d'un régime d'autorisation,  et non de droit,  il  est précisé que ces autorisations seront
délivrées sous réserve de l'appréciation de l'autorité territoriale.

A. Les principes d'application des autorisations d'absence pour événements familiaux

Les autorisations d'absence peuvent être accordées aux agents titulaires, stagiaires, contractuels,
auxiliaires sur justification de l'événement.

- Les jours accordés sont appréciés au vu du temps de travail.

- Le jour de l'événement est inclus dans le temps d'absence.

- Les jours accordés sont considérés comme étant des jours ouvrés (jours normalement travaillés
dans  la  collectivité) et  consécutifs  (marge  d'appréciation  sur  ce  point  en  fonction  des
événements).

Lorsqu’un événement ouvrant droit à une autorisation exceptionnelle d’absence se produit pendant
un arrêt pour maladie,  cet événement ne peut  être pris en compte pour prolonger la durée de l’arrêt en
cause.

L’autorisation d’absence ne peut pas non plus être reportée à une date postérieure à la reprise du
travail. 

Une autorisation d’absence ne peut donc en aucun cas être octroyée durant un congé annuel, ni par
conséquent en interrompre le déroulement. Elle est accordée indépendamment des congés rémunérés (ex :
congés annuels, congés de paternité, congés pour enfant malade...).

▪ Délai de route     :  

Compte tenu des déplacements à effectuer, la durée de l'absence peut être majorée de
délais de route qui sont laissés à l'appréciation de l'autorité territoriale.

Il peut être proposé, pour les autorisations d’absence d’une durée d’un seul jour et sur
demande justifiée, les délais de route suivants :

trajet aller + retour  <  300 km pas de délai de route

trajet aller + retour  =  de 300 km à 800 km 1 jour

trajet aller + retour  >  plus de 800 km 2 jours

À titre indicatif, un délai de route qui ne peut excéder 48 heures aller-retour est, en outre,
laissé à l’appréciation de l'employeur (réponse ministérielle n° 44068 – JO AN (Q) du 14 avril 2000).
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B. Les propositions du Comité Technique Paritaire

Objet PROPOSITIONS du CTP
(Nombre de jours par événement)

Autorisations
réglementaires

Mariage - PACS 

de l'agent

d'un enfant

d'un père, d'une mère
ou d'un beau-parent ayant eu l'agent à sa
charge

d'un frère, d'une soeur 

d'un beau-parent (parents du conjoint)
d'un beau-frère, d'une belle-soeur, 
d'un neveu, d'une nièce (coté direct de l'agent)
d'un oncle, d'une tante (coté direct de l'agent)

5 jours

3 jours

1 jour

2 jours 

1 jour

Code du travail

4 jours

1 jour

-

-

-

Décès

du conjoint (Mariage, PACS, vie maritale)

d'un enfant

d'un père, d'une mère 
ou d'un beau-parent ayant eu l'agent à sa
charge

d'un frère, d'une soeur

d'un beau-parent (parents du conjoint)
d'un beau-frère, d'une belle-soeur, 
d'un neveu,d'une nièce (coté direct de l'agent)
d'un oncle, d'une tante (coté direct de l'agent)

Autre ascendant ou descendant :
d'un grand-parent, d'un arrière-grand-parent de
l'agent
d'un petit-enfant, d'un arrière petit-enfant

5 jours

5 jours

4 jours

2 jours 

1 jour

1 jour 

Code du travail 

2 jours

2 jours

1 jour

-

-

-

Naissance (avec reconnaissance officielle)
Adoption

3 jours
(cumulables avec les 11 jours de

congé paternité)

Code du travail

3 jours
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Objet PROPOSITIONS du CTP
(Nombre de jours par année civile)

Autorisations
réglementaires

Maladie avec hospitalisation

du conjoint (Mariage, PACS, vie maritale)

d'un enfant à charge
(pour les enfants de moins de 16 ans : jours
cumulables avec ceux octroyés dans le cadre
de la circulaire ministérielle du 20/07/1982)

d'un père, d'une mère 
ou d'un beau-parent ayant eu l'agent à sa
charge

5 jours (fractionnables en ½
journées pendant l'hospitalisation)

5 jours (fractionnables en ½
journées pendant l'hospitalisation)

3 jours (fractionnables en ½
journées pendant l'hospitalisation)

-

-

-

Déménagement 3 jours -

Les membres du Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, décident, à l'unanimité, parLes membres du Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, décident, à l'unanimité, par
vote à main levée, de suivre les propositions du CTP départemental en matière d'autorisationsvote à main levée, de suivre les propositions du CTP départemental en matière d'autorisations
spéciales d'absences pour événements familiaux.spéciales d'absences pour événements familiaux.


